
Commune de JALHAY 

Rue de la Fagne, 46 
4845 JALHAY 

VENTE PUBLIQUE AUX ENCHERES DE COUPES DE BOIS DE CHAUFFAGE 

18 lots 

Le vend.I-edi 25 octobre 2019, à 15h00, à l'Administration communale 

rue de la Fagne 46 à 4845 JALHAY 

Les lots retirés ou invendus seront, sans publicité nouvelle et aux mêmes clauses et conditions, 
remis en adjudication par soumissions cachetées en une séance publique qui aura lieu le 
8 novembre 2019 à 09h00 à l'Administration communale de Jalhay, rue de la Fagne 46, 
4845 JALHAY. 

La vente a lieu aux conditions et clauses du cahier général des charges pour la vente des coupes de 
bois, arrêté par le Gouvernement wallon complété par le Conseil communal de Jalhay, ainsi que sur 
base du code forestier tel que modifié. 

1. Conditions : Frais 3% + 2% (T.V.A.) ces 2% s'appliqueront aux lots adjugés à des assujettis
à la T.V.A. déposant ou non des déclarations de T.V.A. 

2. Paiement : Le paiement (principal + frais) sera effectué dans les dix jours de la notification
aux adjudicataires (notification établie par le Collège communal). 

3. Exploitation :Le permis d'exploiter ne sera rédigé que lorsque le paiement total (frais,
caution et TVA éventuelles compris) sera dans les caisses de la commune et 
communiqué au DNF. 

Conditions et délais d'exeloitation 
Les délais d'abattage et de vidange sont fixés au 31/03/2021 sauf précisions données dans les 
clauses particulières sous les lots. 

Pour les lots A à G du parc du Roslin 
Les bois de chauffage devront être enlevés dans les 3 mois à dater de la vente publique. 
L'enlèvement aura lieu du mardi au vendredi de 7h30 à 17h00 

Pour les lots de 1 à 11 : 
Conformément à l'art. 31§1 des clauses générales, interdiction d'abattage des feuillus de plus de 
100 cm de circonférence (à 1,5m du sol) du 01/04 au 30/06 en application de la circulaire 
biodiversité. 

Conformément à l'art. 19 des clauses générales, si la quantité des lots achetés est supérieure à

35 m3, production séance tenante d'une promesse de caution bancaire telle que prévue aux articles 
13 à 16 desdites clauses générales. En sachant que la production de cette promesse est 
problématique pour certains particuliers, à l'initiative du Directeur financier, la commune décide 
d'accepter un paiement dans les 10 jours calendriers de la vente augmenté d'une somme 
supplémentaire correspondant à 20 % du montant total (prix principal augmenté des frais et de la 
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